




TÉMOIGNAGE

Les résultats ont été conformes à nos attentes 
puisque nous avons enregistré une forte baisse du 
vol et une bonne adhésion de la direction du magasin, 
du staff sécurité et du personnel en général.
Nous avons complété cette approche magasin par 
un test sur notre centre de distribution afin de valider 
les process d’antivolage à la source. Là aussi les 
résultats ont été positifs.
Enfin, nous avons obtenu, de la part d’une enseigne 
de grands magasins Suisse qui s’est équipée de 
l’antivol Duraltag®, un retour d’expérience satisfaisant 
appuyé par des chiffres comptables performants 
concernant la baisse de son taux de démarque 
inconnue (-68%). 

Comment organisez-vous le déploiement de cet 
antivol au sein de votre réseau de magasins ? 

PRINTEMPS : Au total c’est 4.000.000 d’antivols 
Duraltag® et 1.170 découpleurs Duraltag-Lock® qui vont 
être déployés dans nos 17 magasins. Ce déploiement 
est organisé en 4 phases successives. 
La 1ère phase concerne la livraison des découpleurs 
Duraltag-Lock® sur l’ensemble de nos magasins.
La 2ème phase correspond au déploiement express d’un 
certain volume de Duraltag® en direct sur l’ensemble de 
nos 17 magasins pour protéger en priorité et rapidement 
nos marques les plus sollicitées par le vol et obtenir ainsi 
au plus vite un gain important sur la baisse de notre 
démarque inconnue. 
La 3ème phase concerne le process normalisé d’antivolage 
de tous les articles qui entrent dans notre entrepôt 
logistique avant d’être distribués dans nos magasins. 
En�n, la 4ème et dernière phase concerne la livraison des 
antivols Duraltag® à nos concessionnaires.

Nous avons enregistré une forte 
baisse du vol
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